
Anne POTHERON   (POITRON) 
Fille de Pierre et Jeanne THIBERGE 
 
ET CXXI  46              Le 20.06.1663              Renonciation               devant    Gabriel 
Raveneau  
 
A comparu Jeanne THIBERGE, veuve de Pierre POTHERON, vivant vigneron, 
demeurant à Bezons, étant de présent à Paris, tant en son nom que comme tutrice de sa 
fille Anne POTHERON fille du défunt et d’elle. Elle renonce à la communauté entre 
ledit défunt et elle, et au nom de tutrice de la mineure. Elle dit qu’elle n’a appréhendé 
aucune chose de la succession et qu’elle s’en tient à son  douaire et préciput de 
conventions matrimoniales. 
Un acte lui est octroyé pour servir ce que de droit. 
Elle ne sait ni écrire ni signer. 
 
NB Pierre POTHERON  est décédé probablement peu avant cette date et Anne semble 
être le seul enfant du couple encore vivant. 
 


